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�EXAMEN DE LA LSCMLC

DISPOSITION SUR LA SURVEILLANCE 

DANS LA COLLECTIVITÉ





Introduction



La LSCMLC reconnaît que les décisions prises au sein du système de mise en liberté sous condition doivent être justes et équitables, traitant les cas semblables de la même manière et établissant une distinction entre les délinquants selon leurs besoins et selon le risque qu’ils présentent. Le processus décisionnel doit contribuer à la réinsertion des délinquants dans la société, puisque la grande majorité d’entre eux retourneront éventuellement dans la collectivité. Il doit s’efforcer de faire la distinction entre le délinquant qui constitue une menace grave à l’égard de la vie et de la sécurité d’autrui et celui qui ne menace personne. Enfin, il doit être bien intégré aux autres éléments du système de justice pénale.



La question de la surveillance dans la collectivité doit être envisagée sous deux aspects :



la protection du public qui, dans les décisions de mise en liberté, tient essentiellement compte du risque pour la société et qui favorise la réadaptation et facilite la réinsertion;



la communication et l’échange d’information avec le système de justice pénale.



Les premiers changements ayant eu une incidence sur la surveillance dans la collectivité visaient la prise de décisions concernant les conditions de la mise en liberté et les suspensions de libertés sous condition, sans grand changement aux pratiques et aux procédures de surveillance dans la collectivité. Voici un résumé de ces changements.



Modification de forme aux conditions habituelles de la mise en liberté



La LSCMLC fait une différence entre deux types de conditions de mise en liberté :



les conditions prescrites par le Règlement (conditions habituelles), qui s’appliquent à tous les délinquants mis en liberté;



les conditions imposées par l’autorité compétente en matière de mise en liberté (conditions supplémentaires) quand elle juge raisonnable et nécessaire de le faire pour protéger la société et favoriser la réinsertion sociale du délinquant.



On a apporté une modification de forme aux conditions habituelles de mise en liberté énoncées dans le Règlement afin de donner au surveillant le choix d’exiger ou non que le libéré conditionnel se présente à la police. Cette modification reflétait les exigences différentes des services de police à cet égard.



Conditions supplémentaires imposées par l’autorité compétente



Des modifications ont été apportées à la Loi sur la libération conditionnelle et à la Loi sur le service des pénitenciers afin d’incorporer dans la loi l’objet des permissions de sortir sans escorte (PSSE) ainsi que les critères d’admissibilité et de décision s’y rapportant, et d’instaurer un nouveau type de permission de sortir à des fins correctionnelles. Par suite de ces modifications, la loi a conféré au SCC le pouvoir d’accorder des PSSE à un plus grand nombre de délinquants. La CNLC conservait ce pouvoir à l’égard des délinquants purgeant une peine d’emprisonnement à perpétuité ou d’une durée indéterminée ainsi que des délinquants violents. Ce changement en a entraîné un autre : les directeurs d’établissement étaient désormais habilités (en tant qu’autorités ayant compétence pour certaines PSSE) à assortir les PSSE de conditions supplémentaires.



Assignation à résidence au moment de la mise en liberté



L’un des mécanismes auxquels on a recours pour gérer le risque dans la collectivité est l’assignation à résidence, condition qui oblige un délinquant à demeurer dans un établissement résidentiel communautaire. Avant la mise en vigueur de la LSCMLC, cette condition ne s’appliquait qu’à la semi-liberté. La paragraphe 133(4) de la LSCMLC donne à la CNLC le pouvoir d’imposer cette condition aux délinquants auxquels on accorde la libération conditionnelle totale, si elle estime que les circonstances le justifient. Lorsqu’on impose cette condition, il faut à la fois tenir compte des principes de sécurité publique et envisager la solution « la moins restrictive ».



Le projet de loi C-45, mis en vigueur le 24 janvier 1996, modifiait le paragraphe 133(4) encore davantage en étendant les pouvoirs de la CNLC de manière qu’elle puisse imposer cette condition aux délinquants libérés d’office.



Suspension, cessation et révocation de la liberté conditionnelle ou de la liberté d’office



Les dispositions sur la suspension, la cessation et la révocation de la Loi sur la libération conditionnelle ont été modifiées par l’adoption des articles 135 et 138 de la LSCMLC, de manière que lorsqu’il s’agit de prendre une décision concernant une suspension, les responsables aient en main toute l’information disponible et qu’après la suspension, ils disposent d’une vaste gamme de solutions autres que l’annulation et la révocation.

�L’alinéa 135(3)b) fait passer de 14 à 30 jours le délai dans lequel le SCC peut décider d’annuler une suspension ou de renvoyer le cas à la CNLC. Ce changement visait à réduire le nombre d’ajournements des audiences après suspension à cause du fait que les surveillants de liberté conditionnelle n’ont pas eu assez de temps pour obtenir de la collectivité toute l’information sur les circonstances de la suspension. Au moment où les dispositions législatives sont entrées en vigueur, on pensait qu’il ne serait nécessaire de prolonger le délai que si l’information nécessaire ne pouvait être recueillie dans un délai de 14 jours.



Avant l’adoption de la LSCMLC, les seules décisions que la CNLC avait le pouvoir légal de prendre à l’égard d’un cas de suspension qui lui était renvoyé était d’annuler la suspension de la liberté sous condition et de retourner le délinquant dans la collectivité, ou de faire cesser ou de révoquer la liberté. La cessation était réservée aux cas où les motifs de la suspension étaient entièrement indépendants de la volonté du délinquant.



Le paragraphe 135(6) offre deux autres options à la CNLC lorsqu’elle doit prendre des décisions sur des cas de postsuspension. Ce sont :



avertir le délinquant qu’elle n’est pas satisfaite de son comportement depuis sa libération;



s’il y a annulation de la suspension, ordonner que l’annulation soit reportée pour une période déterminée ne se prolongeant pas au-delà des 30 jours suivant la date de la décision, lorsque le délinquant a manqué à une des conditions de la mise en liberté à au moins une occasion avant celle qui a abouti à la suspension.



On a pensé que ces solutions supplémentaires serviraient lorsque les raisons d’une suspension ne justifieraient pas la révocation mais seraient suffisamment importantes pour motiver des mesures plus graves que l’annulation de la suspension sans autre sanction.



Contexte De La Mise En Liberté Sous Condition

Généralités



Un des principaux buts du projet gouvernemental Vers une réforme était de formuler clairement l’objectif du système correctionnel et de mise en liberté sous condition ainsi que le cadre de travail dans lequel le système fonctionne. Les principes de la LSCMLC ont été conçus dans le respect des droits des personnes, plus précisément du grand public, des victimes et des délinquants, l’élément clé étant que la sécurité du public est prépondérante dans la prise de décision. Cependant, la Loi exige également que ce principe soit équilibré par le principe de la solution « la moins restrictive ».



Lorsque le SCC met en oeuvre des stratégies pour équilibrer les droits des délinquants et la sécurité du public, il considère toujours comme prioritaires l’évaluation objective et la réévaluation systématique du risque que pose le délinquant. Des recherches sont toujours en cours en vue d’élaborer et de renforcer des instruments objectifs pour l’évaluation du risque que chaque délinquant présente. Dans ces recherches il est évident que les individus ne tombent pas clairement dans les catégories « à risque élevé » ou « à faible risque » et que la prévision du risque n’est jamais une science exacte, particulièrement pour ce qui est du moment de la récidive. Cependant, certains éléments clés indiquent ouvertement un risque potentiel. Au SCC, la recherche se concentre maintenant sur ces facteurs différentiels ainsi que sur le moment de la récidive; il est essentiel d’arriver à bien comprendre le risque que pose chaque délinquant.



Des études menées au cours de ces dernières années ont aussi abordé les facteurs de risque et de récidive pour différents groupes de délinquants, notamment ceux qui sont atteints de maladie mentale, les délinquants sexuels et les délinquants violents à risque élevé. Les constatations de ces études ont été incorporées dans divers instruments d’évaluation du risque servant aussi bien au SCC qu’à la CNLC. Ces outils ont été validés pour la population sous responsabilité fédérale au Canada et ils continuent de faire l’objet d’améliorations à mesure qu’on acquiert de l’expérience.



En 1994, le SCC et la CNLC, en collaboration avec des universitaires et des chercheurs, ont élaboré et exécuté un nouveau programme de formation sur l’évaluation du risque. Cette formation avait comme objectif, entre autres, de fournir aux personnes qui formulent des recommandations ou prennent des décisions touchant le délinquant un tableau clair des grands facteurs de risque que présentent les différents types de délinquants. Tout le personnel du SCC et les commissaires ont reçu la  formation initiale sur l’évaluation du risque en 1995-1996. On a également donné une formation plus particulière sur les questions de violence familiale et sur la détermination des facteurs de risque liés à ce genre de violence.



Évaluation du risque prélibératoire



Le processus d’évaluation et de gestion du risque en rapport avec la mise en liberté sous condition comporte une évaluation initiale prélibératoire par le SCC qui incorpore les résultats des divers instruments d’évaluation du risque. Cette évaluation est fournie par la CNLC sous la forme d’un « Profil d’évaluation du risque » décrivant les facteurs de risque statiques et dynamiques (notamment les résultats de l’Échelle d’information statistique générale sur la récidive) et une Stratégie de gestion du risque dans la collectivité qui traite des niveaux de surveillance et de contrôle requis dans la collectivité. C’est sur ces deux documents qu’on se base pour recommander à la CNLC les délinquants admissibles à la mise en liberté et pour recommander des conditions qui permettraient d’atténuer le risque.



La CNLC effectue une évaluation du risque structurée au cours d’une audience prélibératoire avec le délinquant. Les commissaires y abordent les conditions qui correspondraient à ces facteurs de risque et de besoins et qui permettraient le mieux de protéger la sécurité du public dans le cas de chaque délinquant. Une fois prise la décision de libérer un délinquant, on envoie au bureau de liberté conditionnelle qui le surveillera toute l’information relative à l’évaluation du risque que possèdent le SCC et la CNLC ainsi que les motifs de la décision de la CNLC.



Gestion du risque postlibératoire



La nature du risque est un facteur hautement dynamique dans la collectivité, où on se fie à une gamme de techniques de surveillance et de contrôle plutôt qu’à la surveillance matérielle assurée dans un pénitencier.



Il est reconnu que le risque général que présente un délinquant particulier peut être classé en catégories, mais les surveillants de liberté conditionnelle doivent également tenir compte des facteurs particuliers à chaque individu, -- cette combinaison de facteurs qui, dans une situation donnée, peut entraîner un niveau de risque plus ou moins élevé pour le public. De nombreux facteurs qui ne sont pas forcément directement reliés au risque et aux besoins établis au cours de l’incarcération peuvent avoir une incidence sur les résultats de la liberté. Le surveillant de liberté conditionnelle aborde ces préoccupations immédiates et élabore une stratégie précise de surveillance fondée sur toutes les dynamiques afin de surveiller de façon continue l’ajustement du délinquant à la surveillance.



Pour la gestion des cas dans la collectivité, on se sert, entre autres d’un instrument structuré d’évaluation du risque appelé Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité. Les résultats de cette évaluation aident l’agent chargé de la surveillance à déterminer la stratégie appropriée et la fréquence des contacts qu’il doit avoir avec le délinquant. L’Échelle d’évaluation du risque et des besoins doit être remplie dans les 30 jours qui suivent la mise en liberté; elle est revue et mise à jour constamment pendant la période de surveillance.



Interventions postlibératoires



Pendant toute la période de surveillance, un délinquant peut faire l’objet de diverses interventions, la plus importante étant la suspension de sa liberté. La suspension peut mener à la révocation de la liberté et, par conséquent, à la réincarcération du délinquant si le surveillant de liberté conditionnelle est d’avis que le niveau de risque que présente le délinquant s’est accru au point que sa présence dans la collectivité mettrait en danger la sécurité de celle-ci.

�Constatations Clés



Le présent rapport dresse un profil de la population de délinquants sous responsabilité fédérale sous surveillance et renferme des données sur les changements découlant de la LSCMLC qui ont des répercussions sur la surveillance des délinquants dans la collectivité. La Direction de la recherche du SCC a préparé des projets distincts concernant l’incidence de la mise en liberté sous condition sur la récidive afin de mesurer le succès de la mise en liberté.



Le présent projet n’a pas fait ressortir de problèmes concernant l’ensemble du SCC pour ce qui est des dispositions législatives sur la surveillance dans la collectivité. Au niveau régional, c’est principalement l’application des conditions supplémentaires qui soulève certaines questions. Les différences entre les régions à cet égard sont traitées dans ce rapport. Le SCC et la CNLC sont en train de réviser leurs politiques respectives relativement à l’imposition de conditions supplémentaires dans le but de s’assurer que de telles conditions sont imposées uniquement lorsqu’elles sont raisonnables et nécessaires pour protéger la société et favoriser la réinsertion sociale du délinquant. Une autre question à traiter est la structuration du tableau de conditions supplémentaires dans le SGD de manière à refléter certaines des conditions les plus souvent imposées (Section V.1).



Certains bureaux procèdent à une suspension de la liberté chaque fois qu’un délinquant manque à une condition. Le paragraphe 135(1) dit « peut » et non « doit », et aucune politique du SCC n’exige qu’il y ait suspension dans tous les cas de violation. Il y a donc des différences d’une région à l’autre. L’application d’une règle « générale » de suspension n’est pas conforme aux critères fixés par la loi, selon lesquels les conditions doivent être « raisonnables » et « nécessaires ».



Il y a lieu de définir clairement le cadre de rendement à l’intérieur duquel sont menées les activités de réinsertion sociale. Le SCC a amorcé plusieurs projets pour voir comment la réinsertion sociale est gérée. Il est censé y avoir en 1997-1998 un examen, au regard des normes, des pratiques de gestion des cas dans la collectivité par suite du rapport du Groupe de travail sur la réinsertion sociale. De plus, le Secteur de l’évaluation du rendement mène actuellement un projet distinct dont le but est d’établir des indicateurs de rendement et de gestion pour les services correctionnels communautaires; le Groupe de travail sur la réinsertion sociale a déterminé quels aspects devraient être surveillés régulièrement au niveau opérationnel.



�Profil de la population active de délinquants sous responsabilité fédérale sous surveillance - 18 janvier 1997



12,4 % sont en semi-liberté (SL), 58,1 % en liberté conditionnelle totale (LCT), 29,5 % ont été libérés d’office (LO).



Taux de femmes plus élevés en SL et en LCT, beaucoup moins élevés en LO. Taux d’Autochtones plus élevés en LCT et en LO, moins élevés en SL.



Durée de la surveillance : pour 9,8, % des cas, la surveillance a commencé avant 1990; pour 30,7 %, entre 1990 et 1995, et pour 59,5 %, en 1996 ou après. Les cas de surveillance qui durent depuis longtemps (depuis avant 1990) sont généralement des délinquants condamnés à une peine d’une durée indéterminée qui sont en LCT. Les femmes et les Autochtones sont de plus en plus fortement représentés parmi les délinquants sous surveillance depuis 1996 (62,9 % et 75,1 % respectivement).



16,2 % purgeaient des peines pour une durée indéterminée (emprisonnement à perpétuité ou autre), dont 44,9 % étaient sous surveillance depuis avant 1990 et 17,8 % depuis 1996. La répartition des femmes et des Autochtones par longueur de la période depuis la mise en liberté ne présentait pas de différence notable.



Répartition par âge : 13,0 % de 50-59 ans, 4,8 % de 60-69 ans, 1,4 % de 70-79 ans, 0,2 % de 80 ans et plus, donc un total de 19,4 %  pour les 50 ans et plus. 



Types de conditions



Pour ce qui est des conditions applicables à tous les types de mises en liberté, c’est parmi les délinquants en LCT que la fréquence de chaque type était la moins élevée. Les conditions les plus fréquemment appliquées, d’après le codage du SGD étaient les suivantes :



- éviter certaines personnes 		49,7 % -- le plus souvent parmi les LO, à 58,8 %

- suivre un plan de traitement		37,3 %	-- le plus souvent parmi les SL, à 55,1 %

- s’abstenir de substances 

  intoxicantes 				32,0 %	-- le plus souvent parmi les SL, à 44,3 %

- s’abstenir de drogue			22,2 %	-- le plus souvent parmi les LO, à 28,6 %

- counseling psych.			21,9 %	-- le plus souvent parmi les SL, à 36,3 %

- s’abstenir d’alcool			20,3 % -- le plus souvent parmi les LO, à 27,9 %

- éviter certains endroits		15,4 %	-- le plus souvent parmi les SL à 23,9 %



Les quatre autres conditions saisies par le SGD s’appliquent à moins de 1 % de tous les cas. Dans 18,3 % des cas, il y avait des conditions « autre » qui ne correspondaient pas à un des types de code du SGD.

�Après analyse, on s’est aperçu que certaines de ces conditions « autre » étaient fréquemment appliquées, et devraient donc être codées. Il est important de capturer ces conditions appliquées plus fréquemment, car elles démontrent que le SCC et la CNLC tiennent compte de la sécurité publique et des préoccupations des victimes lorsqu’ils gèrent le risque que pose un délinquant. Ces conditions sont notamment :



dans au moins 10 % des cas, d’éviter d’avoir des contacts avec la(les) victime(s) de l’infraction;

dans au moins 20 % des cas, de restreindre les relations ou les contacts avec des femmes ou des enfants;

dans entre 5 à 10 % des cas, de suivre le traitement médical qui correspond au niveau de risque;

dans environ 10 % des cas, de limiter les transactions financières ou de les faire connaître à l’agent de liberté conditionnelle.



Globalement, 83,9 % des délinquants autochtones se sont vu imposer comme conditions de s’abstenir de substances intoxicantes par rapport à environ 50 % de l’ensemble des délinquants.

Condition d’assignation à résidence dans un ERC après la libération conditionnelle totale



Le taux de délinquants en LCT ayant une condition d’assignation à résidence est de 8,8 %. La proportion d’Autochtones soumis à cette condition est presque deux fois ce taux (16,5 %); celle des femmes est de 5,7 %. Une proportion de 76,4 % des délinquants soumis à une condition d’assignation à résidence en étaient à leur première peine sous responsabilité fédérale et n’avaient pas bénéficié de la mise en liberté sous condition au cours de cette présente peine. La répartition par région indique que la proportion la plus élevée de délinquants soumis à une condition d’assignation à résidence se trouve parmi les LCT dans la région de l’Atlantique (14,1 %); pour les autres régions, elle va de 5,7 % à 10,7 %.



Condition d’assignation à résidence dans un ERC après la libération d’office



Le taux de délinquants en LO soumis à une condition d’assignation à résidence était de 11,1 %. La proportion d’Autochtones dans ce cas était de 18,6 %  et celle de femmes, de 7,4 %.  53,0 % des délinquants en LO soumis à une condition d’assignation à résidence avaient déjà été mis en liberté pendant la peine en cours ou avaient déjà purgé une peine sous responsabilité fédérale. Les autres 47,0 % purgeaient leur première peine sous responsabilité fédérale ou n’avaient pas été libérés précédemment pendant la peine en cours. Pour ce dernier groupe, on note que 49,1 % appartenaient à un des trois groupes minoritaires suivants : -- autochtones (20 sur 53), noirs (22 sur 53) et asiatiques (11 sur 53). La proportion la plus élevée de délinquants en LO se trouvait dans la région du Pacifique (15,6 %); dans les autres régions, elle variait entre 9,6 % et 11,6 %.

�Nombre de conditions



Le nombre de conditions semble directement relié à la durée de la période sous surveillance. Parmi les délinquants sous surveillance depuis avant 1990, 78,5 % n’étaient soumis à aucune condition, 13,4 % à une seule condition, et le reste, 8,0 %, à au moins deux conditions. 



Par rapport au total de la population sous surveillance, (83,4 % avec des conditions supplémentaires), les Autochtones étaient plus fréquemment soumis à des conditions supplémentaires (93,8 %), les femmes beaucoup moins fréquemment (60,1 %).



Le nombre de conditions imposées a été comparé à la cotation du risque, suite à l’application de l’Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité pour l’ensemble de la population sous surveillance. Globalement, les cotes de risque se répartissaient ainsi : 24,2 % à risque élevé, 15,1 % à risque moyen et 60,7 % à faible risque. Il n’y avait pas grande différence dans le nombre de conditions imposées aux délinquants à risque moyen et aux délinquants à risque élevé. Les délinquants en LCT étaient plus souvent cotés comme à faible risque (78,8 %) et se voyaient généralement imposer moins de conditions, alors que les délinquants en LO étaient plus souvent cotés comme à risque élevé (48,9 %) et étaient soumis à plus de conditions. Chez les femmes, les taux de risque étaient généralement plus faibles (76,4 % à faible risque) et on imposait des conditions moins fréquemment, alors que les Autochtones avaient généralement des taux de risque plus élevés (41,2 % à risque élevé) et on leur imposait plus fréquemment des conditions.



C’est parmi les délinquants en LCT qu’on trouve la plus forte proportion de délinquants non soumis à des conditions (88,5 %); ensuite, viennent les délinquants en LO (8,8 %), puis ceux en SL (2,8 %). La plus forte proportion de délinquants soumis à plus de trois conditions (45,6 %) étaient en LO, 37,5 % étaient en LCT et 16,8 % étaient en SL. 



Il y a eu d’importantes différences régionales dans le nombre de conditions imposées. La proportion la plus élevée de délinquants qui n’étaient soumis à aucune condition se trouvait dans la région du Pacifique (27,1 %); dans les autre régions, les pourcentages variaient entre 8,9 % et 19,3 %. La proportion la plus élevée de délinquants soumis à de une à trois conditions se trouvait dans la région des Prairies (71,1 %); dans les autres régions, cette proportion allait de 50,6 % à 64,1 %. La proportion la plus élevée de délinquants soumis à plus de trois conditions se trouvait dans les régions de l’Ontario (39,0 %) et de l’Atlantique (27,9 %); dans les autres régions les proportions variaient entre 10,1 % et 16,6 %. Le plus grand nombre de conditions imposées dans les régions de l’Ontario et de l’Atlantique s’explique en partie par le fait que, dans ces deux régions, on impose une combinaison de conditions -- abstinence d’alcool et abstinence de drogue --, plutôt qu’une seule condition de s’abstenir de substances intoxicantes, comme cela se fait dans les autres régions. Néanmoins, cela n’explique pas complètement le nombre supérieur de conditions imposées dans la région de l’Ontario.

�Suspension de la mise en liberté sous condition



Au cours de l’exercice 1995-1996, un total de 5 765 mandats d’arrestation et de suspension de la liberté sous condition, touchant 4 453 délinquants, ont été délivrés pour l’ensemble des délinquants sous surveillance, au fédéral et au provincial. Dans 18,6 % des cas, il s’agissait de suspension de la SL, dans 24,4 % des cas, de suspension de la LCT et dans 57,0 % des cas, de suspension de la LO.



Si l’on examine les motifs de ces suspensions, on voit que 66,0 % étaient le fait d’une violation d’une condition, 16,3 % visaient à empêcher une violation d’une condition, et 17,8 % étaient pour un motif de sécurité publique.  



L’examen des mesures postsuspension prises à l’égard d’un échantillon de cas choisis au hasard a révélé que 48,0 % des suspensions avaient été soit annulées par le SCC soit renvoyées à la CNLC dans les 14 jours, 19,4 % dans les 15 à 20 jours suivants et 23,7 %, dans les 21 à 30 jours suivants. Une faible proportion des suspensions renvoyées à la CNLC seulement ont été annulées. Et, de ces annulations, une faible proportion a abouti à une réprimande ou à un délai dans l’annulation (11,5 % de l’ensemble des annulations pour 1995-1996).



Profil De La Population Sous Responsabilité Fédérale Sous Surveillance



Les tableaux A-1 à A-3 présentent la population sous responsabilité fédérale sous surveillance, en excluant les cas de détention temporaire (liberté suspendue en attendant une décision) et ceux qui sont illégalement en liberté, au 18 janvier 1997.



Répartition par type de mise en liberté



La répartition de la population sous surveillance par type de mise en liberté était la suivante : 12,4  % en semi-liberté, 58,1 % en liberté conditionnelle totale et 29,5 % en liberté d’office.  



Les femmes comptent pour 4,5 % de l’ensemble de la population sous surveillance, avec des proportions relativement plus élevées pour les femmes en semi-liberté et en libération conditionnelle totale (5,2 % and 6,0 % respectivement), et beaucoup plus faibles pour les libérées d’office (1,3 %). Les Autochtones comptent pour 8,2 % de la population sous surveillance, avec des proportions relativement plus élevées en libération conditionnelle totale et en liberté d’office (10,6 % et 12,7 % respectivement) et une proportion plus faible en semi-liberté (5,5 %).



�Répartition par région



La répartition des délinquants par région indique les plus larges représentations dans les régions du Québec (31,5 %), de l’Ontario (25,7 %) et des Prairies (20,3 %), et les plus faibles dans les régions du Pacifique (12,6 %) et de l’Atlantique (9,9 %).



La représentation des femmes, par rapport à l’ensemble des femmes sous surveillance, était la plus élevée dans la région de l’Ontario (6,3 %), et allait de 3,5 % à 4,6 % dans les autres régions. La représentation des Autochtones, par rapport à l’ensemble de la population autochtone sous surveillance, était la plus élevée dans la région des Prairies (27,0 %) et du Pacifique (11,2 %); elle allait de 1,1 % à 3,1 % dans les autres régions.



Répartition selon la durée de la période sous surveillance



Le tableau B présente une gamme de dates de début des périodes de surveillance, allant de 1955 à maintenant. Aux fins de la présente analyse, les répartitions ont été classées en catégories à long terme (1955 à 1990), à moyen terme (1990 - 1995) et à court terme (1996 - 1997). La répartition se fait comme suit : 9,8 % de la population dans la catégorie à long terme, 30,7 % à moyen terme, et 59,5 % à court terme.



Les populations de femmes et d’Autochtones sous surveillance sont représentées en plus forte proportion dans la catégorie à court terme. Pour les femmes, la répartition donne une proportion de 6,6 % à long terme, 31,5 % à moyen terme et 62,9 %  à court terme.



Pour les Autochtones, on retrouve la même proportion dans la catégorie à long terme (9,8 %) que dans la population totale sous surveillance; la proportion est notablement plus faible (15,1 %) dans la catégorie à moyen terme et notablement plus élevée (75,1 %) dans la catégorie à court terme. Étant donné que le nombre d’admissions d’Autochtones dans les établissements fédéraux a tendance à augmenter alors que la population non autochtone diminue depuis quelques années, on peut s’attendre à ce que cette représentation se maintienne.



Répartition des délinquants purgeant des peines de durée indéterminée



Le délinquants purgeant une peine de durée indéterminée représentent 16,2 % de la population sous surveillance (tableau C). Parmi ceux-ci, 44,9 % étaient dans la catégorie de la surveillance à long terme, 37,3 % dans la catégorie à moyen terme et 17,8 % dans la catégorie à court terme.  De ceux qui appartenaient à la catégorie à court terme, 64,9 % étaient en semi-liberté.



�La répartition des femmes et des Autochtones par durée de la période de surveillance n’était pas notablement différente de celle de la population globale sous surveillance. Les femmes purgeant des peines d’une durée indéterminée représentaient 14,8 % des femmes sous surveillance. Parmi celles-ci, 44,7 % appartenaient à la catégorie à long terme, 23,4 % à la catégorie à court terme. Les délinquants autochtones purgeant une peine d’une durée indéterminée représentaient 15,7 % des délinquants autochtones sous surveillance. Parmi ceux-ci, 40,7 % appartenaient à la catégorie des surveillances à long terme et 24,2 % à court terme.



Délinquants plus âgés



Les délinquants plus âgés (nés avant 1947) constituent environ un cinquième (19,4 %) de la population sous surveillance, la catégorie des délinquants sous surveillance à long terme étant plus fortement représentée à cause de la durée de la période sous surveillance. Cependant, d’après d’autres analyses effectuées par date de début de la surveillance, il y avait aussi beaucoup de délinquants plus âgés dans les catégories à moyen terme et à court terme.



Une ventilation plus poussée des proportions de délinquants plus âgés dans la population totale a donné les proportions suivantes : 13,0 % de 50 à 59 ans, 4,8 % de 60 à 69 ans, 1,4 % de 70 à 79 ans, et 0,2 % de 80 à 95 ans. La proportion de femmes parmi les délinquants plus âgés n’était pas notablement différente de leur proportion par rapport à la population totale (4,1 % par rapport à 4,5 % de l’ensemble). La représentation de délinquants autochtones plus âgés était plus faible (5,1 % par rapport à 8,2 % de l’ensemble).



Conditions De La Mise En Liberté



Les conditions imposées pour la mise en liberté sont des indicateurs de certaines des facteurs dynamiques qu’il faut gérer pour atténuer le risque de récidive de certains individus.



De même que pour la précédente Loi sur la libération conditionnelle, la LSCMLC définit les conditions habituelles de mise en liberté qui s’appliquent à tous (p. ex., ne pas troubler l’ordre public, rester au Canada, ne pas posséder d’armes, etc.) et les conditions supplémentaires que la CNLC peut imposer. Le grand changement dans la LSCMLC a été de donner à la CNLC la possibilité d’imposer l’assigner l’assignation à résidence comme condition supplémentaire à la libération conditionnelle totale; cette condition oblige le délinquant à demeurer dans un établissement résidentiel communautaire. Le projet de loi C-45, mis en vigueur le 24 janvier 1996, a étendu cette possibilité à la décision portant sur la libération d’office.

�Dans ce contexte, il y a deux facteurs de l’étendue de la surveillance et du contrôle nécessaires; ce sont le type et le nombre de conditions imposées lors de la mise en liberté d’un délinquant. Une fois prise la décision sur les conditions, celles-ci peuvent être modifiées sur demande du SCC ou du délinquant. Dans l’un ou l’autre cas, une demande est présentée à la CNLC pour qu’elle recommande d’éliminer ou d’ajouter certaines conditions ou d’en modifier. Au cours de l’exercice 1995-1996, la CNLC a pris plus de 4 000 décisions concernant la modification de conditions. Lorsqu’on prend ce genre de décisions, le certificat de libération du délinquant est modifié en conséquence.



Le SGD saisit les conditions imposées actuellement pour la mise en liberté du délinquant; il est donc difficile d’extraire les données relatives aux conditions appliquées dans les audiences prélibératoires et postlibératoires. Donc, l’analyse statistique se fonde sur les conditions existant pour la population sous responsabilité fédérale sous surveillance au 18 janvier 1997. Les tableaux E-1 à E-4 présentent des données sur des types de conditions, les tableaux F-1 à F-5 donnent une analyse plus poussée de la condition d’assignation à résidence dans un ERC et les tableaux de G-1 à G-7 présentent des données sur le nombre de conditions.



Types de conditions supplémentaires



Répartition par type de mise en liberté



Pour ce qui est des conditions imposables pour tous les types de mise en liberté, la fréquence de chaque type était la plus faible chez les délinquants en liberté conditionnelle totale (voir le tableau suivant). Cependant, ces proportions ne représentent que le nombre de cas pour chaque condition et la plupart des délinquants se voient imposer diverses combinaisons de conditions. Comme chaque cas a ses propres facteurs de risque et de besoins, ces combinaisons ne se prêtent guère à analyse. 

�

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES PAR TYPE DE MISE EN LIBERTÉ��



TYPE DE CONDITION�Proportion pour tous les types de mise en liberté�

Proportion pour chaque type de mise en liberté

%���%�Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office��Éviter certaines personnes�49,7�53,9�44,1�58,8��Suivre un plan de traitement�37,3�55,1�26,3�51,4��S’abstenir de toute substance intoxicante�32,0�44,3�22,4�31,4��S’abstenir de drogue�22,2�21,7�19,1�28,6��Counseling psychiatrique ou psychologique �21,9�36,3�14,3�30,7��S’abstenir d’alcool�20,3�25,1�15,4�27,9��Autre �18,3�23,3�18,1�16,6��Éviter certains endroits�15,4�23,9�12,0�18,7��Demeurer dans un lieu déterminé�8,5�N/A�8,8�11,1��S’abstenir de conduire�0,7�0,8�0,7�0,5��S’abstenir de jouer�0,5�0,8�0,4�0,4��Se présenter devant la police (ordre de la CNLC)�0,4�0,1�0,4�0,4��Traitement psychiatrique�0,1�0,1�0,1�0,1��

Le codage des types de condition du SGD ne se prête pas à une analyse plus approfondie; cependant, il révèle des types de conditions qui ne sont pas codées parce qu’on ne s’en sert pas souvent. Pour traiter les conditions appliquées plus fréquemment, on a effectué un examen d’un échantillon d’environ 3 000 conditions. Cet examen a révélé que certaines conditions appliquées fréquemment n’étaient pas codées séparément. Il est important de saisir ces conditions reconnues pour démontrer que le SCC et la CNLC tiennent compte des questions de sécurité publique et des préoccupations des victimes lorsqu’ils gèrent le risque que pose un délinquant. Les observations présentées plus loin donnent une analyse plus détaillée.



a)	Éviter certaines personnes

Dans la majorité des cas où une condition d’éviter certaines personnes est imposée, il y a une condition  générale d’éviter les individus qui ont un casier judiciaire, ceux qui font le trafic de drogue, certains associés et certaines organisations. Cependant, cette analyse révèle également qu’au moins 10 % des délinquants avaient comme condition supplémentaire d’éviter tout contact avec la(les) victime(s) de leur(s) infraction(s), et au moins 20 % de n’avoir que des relations ou contacts restreints avec des femmes ou des enfants.



�b)	Suivre le plan de traitement

Ce type de condition supplémentaire imposée au délinquant constituait l’obligation générale suivre un plan de traitement ou de programme inclus dans le plan de mise en liberté sous condition, ou de participer à un (ou à des) programme(s) indiqués au cours de la période de liberté sous condition. Le codage du SGD ne permet pas de faire la distinction entre les deux types de traitements ou de programmes, dont certains étaient particuliers. 



c)	Conditions d’abstinence

D’après les données obtenues auprès des régions de l’Atlantique et de l’Ontario, dans ces deux régions, on impose une combinaison de deux conditions -- une de s’abstenir d’alcool, l’autre de s’abstenir de drogue; dans les autres régions on imposerait plutôt une condition de s’abstenir de toute substance intoxicante.



d)	Counseling ou traitement psychiatrique ou psychologique

Il n’a pas été possible de quantifier avec précision l’application de ces deux types de conditions, puisque, dans certains cas, elles entrent dans le cadre de la condition « suivre un plan de traitement ». Les exigences imposant au sujet de se conformer au traitement médical prescrit pour des troubles psychologiques ou psychiatriques sont généralement codées sous la rubrique « autre »; en fait, elles peuvent viser jusqu’à 5 à 10 % de la population sous surveillance.



e)	S’abstenir de toute substance intoxicante ou d’alcool ou de drogue

Environ 50 % des délinquants se sont vu imposer une condition supplémentaire, à savoir, de s’abstenir de certains types de substances intoxicantes. Pour plus de 90 % des détenus auxquels on impose une condition d’abstinence, la condition vise à la fois l’alcool et la drogue ou simplement toute substance intoxicante. On notera que les régions de l’Atlantique et de l’Ontario appliquent généralement deux conditions -- une de s’abstenir d’alcool, l’autre de s’abstenir de drogue --  alors que dans les autres régions, on applique une seule condition à savoir « s’abstenir de toute substance intoxicante ».



f)	Assignation à résidence

La loi précise que, dans le cas d’une libération conditionnelle totale ou d’une libération d’office, la condition d’assignation à résidence oblige le détenu à demeurer dans un établissement résidentiel communautaire. Certaines conditions codées dans cette catégorie imposent l’exigence de demeurer dans un certain secteur  ou dans la résidence d’une certaine personne, ce qui ne correspond pas à la définition donnée dans la loi. Certaines de ces conditions peuvent être codées « Autre ». Voir à la section III.2.b, une analyse plus approfondie des conditions d’assignation à résidence pour les délinquants en liberté conditionnelle totale ou en liberté d’office.



�g)	Conditions « Autre »

Les conditions codées « autre » varient beaucoup entre elles et ne se prêtent pas à catégorisation dans tous les cas, sauf dans deux --  au moins 5 % qui avaient une condition d’observer le traitement médical prescrit lorsque le risque de récidive était notablement relié à l’observation du traitement, et  au moins 10 % qui avaient une condition restreignant les opérations financières ou exigeant que le délinquant mette son agent de liberté conditionnelle au courant de ses finances.



Types de conditions imposées aux femmes

Le tableau E-5 présente une répartition quelque peu similaire de conditions imposées aux femmes comme à la population générale. Cependant, alors que la population féminine est généralement considérée comme ayant plus de problèmes de toxicomanie, le taux de conditions d’abstinence (approximativement 40 %) était quelque peu inférieur à celui qu’on trouvait dans la population générale sous surveillance (50 %).  Cela pourrait indiquer que, chez les femmes, la toxicomanie est moins fréquemment reliée au risque criminel.



Types de conditions imposées aux délinquants autochtones

Le tableau E-4 reflète une application différente des conditions supplémentaires pour les délinquants autochtones, dont la plus importante est la condition de s’abstenir de substance intoxicante. Au total, 83,9 % des délinquants autochtones étaient soumis à une condition de s’abstenir de toute substance intoxicante ou à une combinaison de conditions -- s’abstenir d‘alcool et s’abstenir de drogue; cette proportion était d’environ 50,0 % parmi l’ensemble des délinquants sous surveillance.



Condition supplémentaire d’assignation à résidence

Les tableaux de F-1 à F-5 fournissent des données sur les délinquants sous surveillance au 18 janvier 1997, auxquels on a imposé une condition supplémentaire d’assignation à résidence dans un établissement résidentiel communautaire (ERC).



Condition supplémentaire d’assignation à résidence - Liberté conditionnelle totale

D’après les données de la CNLC, de 1992-1993 à 1995-1996, la Commission a imposé une condition supplémentaire d’assignation à résidence dans 1 469 décisions prélibératoires de libération conditionnelle totale. De ces cas, 1 112 (75,9 %) étaient des délinquants ayant suivi la procédure d’examen expéditif (délinquants non violents purgeant une première peine de ressort fédéral).



Au 18 janvier 1997, le profil de la population indique que 8,8 % des délinquants en liberté conditionnelle totale ont une condition de demeurer dans un ERC. De ce groupe, la proportion d’autochtones était presque deux fois plus élevée (16,5 %), celle de femmes était quelque peu moins élevée (5,7 %).



�Les délinquants qui en étaient à leur première peine sous responsabilité fédérale et qui n’avaient pas déjà été libérés sous condition au cours de cette peine représentaient 76,4 % des délinquants sous surveillance ayant une condition d’assignation à résidence. La répartition régionale indiquait que la proportion de délinquants assignés à résidence était la plus élevée dans la région de l’Atlantique (14,1 %). Dans les autres régions, cette proportion allait de 5,7 % à 10,7 %.



Condition supplémentaire d’assignation à résidence - Libération d’office

Globalement, 11,1 % des délinquants sous responsabilité fédérale libérés d’office étaient assignés à résidence dans un ERC. Parmi ceux-ci, 47,0 % purgeaient leur première peine sous responsabilité fédérale et n’avaient jamais été libérés sous condition auparavant, alors que 7,2 % avaient déjà bénéficié d’une mise en liberté au cours de leur première peine. Les 16,4 % autres avaient déjà purgé une peine sous responsabilité fédérale auparavant.



La proportion de délinquants autochtones assignés à résidence était notablement plus élevée (18,6 %). Parmi les femmes, 2 seulement sur 27 (7,4 %) étaient assignées à résidence.



Nombre de conditions supplémentaires



Généralités

Le nombre de conditions supplémentaires semblait relié plus directement avec la durée de la période sous surveillance. Parmi les détenus soumis à une surveillance durant une longue période, 78,5 % n’avaient pas de condition, 13,4 % en avaient une, et les autres (8,0 %) en avaient au moins deux.



Globalement, 83,4 % de l’ensemble de la population sous surveillance avaient été libérés sous condition. La plus grand partie de la population sous surveillance (61,5 %) avait de une à trois conditions supplémentaires, alors que 21,9 % en avaient plus de trois.



Par rapport à l’ensemble de la population sous surveillance, les Autochtones voyaient plus fréquemment des conditions supplémentaires imposées à leur mise en liberté (93,8 %), alors que beaucoup moins de femmes (60,1 %) étaient soumises à des conditions supplémentaires. Une plus forte proportion (71,5 %) d’Autochtones avaient entre une et trois conditions (par rapport à 61,5 % pour l’ensemble de la population sous surveillance) et 22,3 % en avaient plus de trois (par rapport à 16,6 % dans l’ensemble de la population sous surveillance). Le tableau G-4 indique que les femmes avaient notablement moins de conditions supplémentaires que les hommes -- 39,9 %  n’en avaient aucune, 45,0 % en avaient de une à trois et 16,7 % en avaient plus de trois.



�La plus grande proportion de délinquants qui n’avaient pas de condition (88,5 %) étaient des délinquants en LCT; 8,8 % étaient en LO et 2,8 % en SL. La plus grande partie des délinquants ayant plus de trois conditions (45,6 %) étaient en LO; 37,5 % étaient en LCT et 16,8 % en SL.



Répartition par type de mise en liberté



�PROPORTION DE CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES POUR CHAQUE TYPE DE MISE EN LIBERTÉ ET POUR L’ENSEMBLE��TYPE DE MISE EN LIBERTÉ�0�1-3�> 3��Semi-liberté�3,7 %�66,6 %�29,7 %��Lib. cond. totale�25,5 %�60,6 %�14,2 %��Lib. d’office �4,9 %�61,2 %�33,9 %��ENSEMBLE�16,6 %�61,5 %�21,9 %��

Les délinquants en liberté conditionnelle totale étaient généralement soumis à moins de conditions que les délinquants en semi-liberté ou libérés d’office. Les conditions étaient généralement d’autant moins nombreuses que le délinquant était sous surveillance depuis plus longtemps. Parmi les délinquants sous surveillance depuis avant 1990 (long terme), 78,5 % n’étaient pas soumis à des conditions, 13,4 % l’étaient à une condition et 4,0 % étaient soumis à deux conditions. Les autres 4,0 % étaient soumis à au moins trois conditions.



Parmi les délinquants qui n’étaient pas soumis à des conditions supplémentaires, 88,5 % étaient en liberté conditionnelle totale, 8,8 % avaient été libérés d’office et 2,8 % étaient en semi-liberté. Parmi ceux qui avaient de une à trois conditions supplémentaires, 13,4 % étaient en semi-liberté, 57,2 % en liberté conditionnelle totale et 29,4 % étaient libérés d’office. Parmi ceux qui avaient plus de trois conditions, 16,8 % étaient en semi-liberté, 37,5 % en liberté conditionnelle totale et 45,6 % avaient été libérés d’office.

�Répartition par région de surveillance



Le nombre de conditions imposées présentait des différences importantes au niveau régional, comme l’indique le tableau plus loin.



�NOMBRE DE CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES��RÉGION�0�1-3�> 3��Atlantique�8,9 %�61,7 %�27,9 %��Québec�19,3 %�64,1 %�16,6 %��Ontario�10,3 %�50,6 %�39,0 %��Prairies�17,0 %�71,1 %�10,1 %��Pacifique�27,1 %�59,4 %�13,5 %��

La proportion la plus élevée de délinquants non soumis à des conditions se trouvait dans la région du Pacifique (27,1 %); dans les autres régions, ces proportions variaient entre 8,9 % et 19,3 %.  La proportion la plus élevée de délinquants soumis à une à trois conditions se trouvait dans la région des Prairies (71,1 %); dans les autres régions, cette proportion variait entre 50,6 % et 64,1 %.  L proportion la plus élevée de délinquants ayant plus de trois conditions se trouvait dans les régions de l’Ontario (39,0 %) et de l’Atlantique (27,9 %); dans les autres régions, cette proportion variait entre 10,1 % et 16,6 %.



Le fait que c’est dans les régions de l’Atlantique et de l’Ontario que se retrouvent les nombres les plus élevés de conditions imposées, peut être en partie dû à ce que ces régions se servent de deux conditions -- s’abstenir d’alcool et s’abstenir de drogue, plutôt d’une seule condition -- s’abstenir de toute substance intoxicante -- comme cela se fait dans les autres régions. Cependant, cela n’explique pas complètement le nombre plus élevé de conditions imposées dans la région de l’Ontario.



Échelle D’évaluation Du Risque Et Des Besoins Dans La Collectivité



Comme on l’a dit plus haut, l’Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité est mise à jour de façon continue. De même, la cotation actuelle du risque dans le SGD donne un indicateur général de la nature de la population sous responsabilité fédérale sous surveillance. Globalement, d’après la répartition actuelle de la cotation du risque par l’Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité au 18 janvier 1997, la population sous responsabilité fédérale sous surveillance se présentait comme suit : 60,7 % à faible risque, 15,1 % à risque moyen et 24,2% à risque élevé aux fins de la gestion de la surveillance.



�La répartition de la cotation du risque variait notablement pour les Autochtones dans les catégories à faible risque et à risque élevé, avec une répartition de 41,2 % de délinquants à faible risque par rapport à 60,7 % pour l’ensemble et 41,8 % de délinquants à risque élevé par rapport à 24,2 % pour l’ensemble. La répartition des cotes de risque pour les femmes variait également beaucoup, puisque 76,4 % des délinquantes étaient cotées à faible risque et 9,4 % étaient cotées à risque élevé. La différence dans les proportions de cas à risque moyen était de moins de 2 %.



L’extraction des données a exclu les cas de délinquants en détention temporaire car la cotation actuelle de risque et des besoins dans le SGD ne correspond pas toujours la cotation au moment de la suspension. 



Cotation des risques de l’Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité comparée au nombre de conditions imposées



Sur les 2 024 délinquants soumis à aucune condition ou  à seulement une, 82,9 % étaient cotés à risque faible. Sur les 1 345 délinquants soumis à deux conditions, il y avait très peu de différences dans les proportions de délinquants à n’importe quel niveau de risque. Sur les 2 763 soumis à au moins trois conditions, 44,2 % étaient cotés dans la catégorie à faible risque, 21,9 % à risque moyen et 33,9 % à risque élevé. En examinant de plus près les 520 cas à risque faible soumis à plus de trois conditions, on s’est aperçu que pour 65 % d’entre eux, les besoins avaient été cotés moyens ou élevés.



NOMBRE DE CONDITIONS PAR COTE DE RISQUE DE L’ÉCHELLE ��Cote de risque %�0�1�2�3�>3�TOTAL��Risque faible�874�803�822�719�502�3 720��% à risque faible�23,5 %�21,6 %�22,1 %�19,3 %�13,5 %�100 %��Moyen�27�101�192�292�314�926��% à risque moyen �2,9 %�10,9 %�20,7 %�31,5 %�33,9 %�100 %��Élevé�46�173�331�432�504�1 486��% à risque élevé�3,1 %�11,6 %�22,3 %�29,1 %�33,9 %�100 %��TOTAL�947�1 077�1 345�1 443�1 320�6 132��% de tous�15,4 %�17,6 %�22,9 %�23,5 %�21,5 %�100 %��

Durée de la surveillance



Les tableaux D-4 à D-6 indiquent que près des deux tiers des délinquant à risque élevé ou moyen d’après l’Échelle ont été mis en liberté depuis le 1er juillet 1996 (durée maximale de la surveillance : six mois). Par contre, les deux tiers des délinquants à risque faible avaient été libérés avant le 1er janvier 1996 (sous surveillance un an et plus). 

�INTERVENTIONS POSTLIBÉRATOIRES



Au cours de l’exercice 1995-1996, un total de 5 765 mandats d’arrêt et de suspension de la liberté sous condition, touchant 4 713 délinquants ont été délivrés pour tous les délinquants sous surveillance (au provincial et au fédéral).



Total des délinquants�Nombre de mandats par délinquant �Nombre total de mandats ��Nombre�%����3 901�82,7 %�1�3 901��610�12,9 %�2�1 220��167�3,5 %�3�501��32�0,6 %�4�128��3�0,0 %�5�15��4 713�100,0 %��5 765��

Parmi ce nombre, dans 18,6 % des cas, il s’agissait de suspension de la semi-liberté; dans 24,4 % des cas, de suspension de la liberté conditionnelle totale et dans 57,0 % des cas, de suspension de la liberté octroyée d’office. Un total de 444 mandats ont été retirés par le SCC et n’ont pas occasionné de période détention temporaire pour le délinquant. Les autres 5 321 mandats ont abouti à une période (ou à des périodes) de détention temporaire pour 4 453 délinquants. Des mandats multiples ont été délivrés à 18,2 % des délinquants qui ont subi une période de détention temporaire.



Motifs de la suspension



Les critères législatifs de l’article 135 de la LSCMLC sur la suspension reconnaissent le lien entre le risque et l’application des conditions de mise en liberté.



135(1)(a) - Violation d’une condition 



135(1)(b) - Pour éviter une violation d’une condition 



135(1)(c) - Sécurité publique



Il est difficile de distinguer les motifs dans les dispositions législatives parce que les conditions supplémentaires ont trait au risque que le délinquant pose pour la sécurité publique et que, par conséquent, la « violation à une condition » ou « pour éviter une violation d’une condition » ne s’excluent pas mutuellement et n’excluent pas non plus le critère relatif à la « sécurité publique ». Les données présentées désignent les motifs selon la classification donnée par le SGD. La cotation du risque et des besoins est également examinée pour les suspensions; par conséquent, la cotation actuelle du risque dans le SGD ne représente pas toujours la cotation au moment de la suspension.

�



Motif de la �Type de mise en liberté�TOTAL��suspension�Semi-liberté��Lib. cond. totale

�Lib. d’office

����135(1)a)�704��946��2 152��� =SUM(LEFT) �3 802��66,0 %��135(1)b)�142��195��601��� =SUM(LEFT) �938��16,3 %��135(1)c)�226��266��533��� =SUM(LEFT) �1 025��17,8 %��TOTAL�1 072�100 %�1 407�100 %�3 286�100 %�� =SUM(LEFT) �5 765��100 %��



Il n’a également pas été possible de déterminer avec précision quelles étaient les suspensions qui résultaient d’activités criminelles subséquentes, à cause des enquêtes de police, des accusations, des résultats des procédures au tribunal, etc. Pour avoir plus de détail sur les motifs des suspensions, il faudrait examiner les rapports postsuspension afin d’établir si le délinquant s’était livré à des activités criminelles subséquentes. Le SGD saisit « révocation avec infraction » et « révocation sans infraction » mais on ne sait pas au juste si ces classifications sont mises à jour régulièrement lorsqu’il y a une accusation après la date de révocation.



Période d’annulation par le SCC ou de renvoi à la CNLC



L’analyse d’un échantillon pris au hasard de 350 mandats d’arrestation et de suspension a amené à en rejeter 31. Les deux principales raisons pour ce faire étaient soit que la peine du délinquant avait expiré avant l’expiration de la période pendant laquelle le SCC doit annuler la suspension ou renvoyer le cas à la CNLC, soit que le délinquant avait été reconnu coupable d’une nouvelle infraction, ce qui entraînait automatiquement la révocation de sa liberté. La disposition concernant la révocation automatique est entrée en vigueur le 24 janvier 1996 (projet de loi C-45), et a été modifiée le 1er août 1997. Aux termes de cette disposition, lorsqu’un délinquant est réincarcéré parce qu’il a été condamné à une peine supplémentaire pour une infraction à une loi fédérale, sa libération conditionnelle ou d’office est révoquée.



Les 319 autres sujets de l’échantillon ont fait l’objet d’une annulation ou d’un renvoi à la CNLC, pour 48,0 % (168),dans les 14 jours suivants, pour 19,4 % (68) de 15 à 20 jours après et pour 23,7 % (83) de 21 à 30 jours après.





�Prise De Décision Postlibératoire De La Cnlc



La LSCMLC a amené d’autres possibilités postsuspension pour la CNLC; cependant, les donnés indiquent qu’un petit nombre seulement de suspensions son annulées par la CNLC chaque année et qu’une très faible proportion de celles-ci aboutissent à une réprimande ou à un retard de l’annulation.



Type de mise en liberté�Décision de

la CNLC�Exercices����1992/93�1993/94�1994/95�1995/96�1996/97��Semi-liberté�Susp. annul. �263�262�182�127�102���Réprimande�8�9�7�8�8���Annul. retard.�10�12�10�9�8��Lib. cond 

totale�Susp. annul. �216�246�237�201�154���Réprimande�14�15�11�14�15���Annul. retard.�6�10�14�17�17��Lib. d’office�Susp. annul. �257�170�145�157�164���Réprimande�2�9�6�7�16���Annul. retard.�11�21�10�8�11��Tous les types de mise en lib.�Susp. annul. �736�678�564�485�420���Réprimande�24�33�24�29�39���Annul. retard. �26�44�34�34�36��Note:  Ces décisions s’appliquent aussi bien aux mises en liberté sous condition relevant du provincial qu’à celles qui relèvent du fédéral.

�Annexe A - Tableaux statistiques





Index des tableaux





	A	Par type de mise en liberté et par région

		A-1	Sommaire

		A-2	Femmes

		A-3 	Autochtones



	B	Par année civile de la date de début de la surveillance

 	

C	Délinquants purgeant une peine d’une durée indéterminée, par type de peine



D	Cotation du risque et des besoins dans la collectivité

		D-1	Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - Sommaire

		D-2	Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - 					Autochtones

		D-3	Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - Femmes

		D-4	Risque élevé - par date de début de la surveillance et type de mise en 				liberté

		D-5	Risque moyen - par date de début de la surveillance et type de mise en 			liberté

		D-6	Risque faible - par date de début de la surveillance et type de mise en 				liberté

	

	E	Conditions supplémentaires

		E-1	Par type de condition et par type de mise en liberté

		E-2	Par type de condition et par région

		E-3	Par type de condition et par type de mise en liberté - Femmes

		E-4	Par type de condition et par type de mise en liberté - Autochtones



F	Condition supplémentaire d’assignation à résidence (Libération conditionnelle totale et libération d’office)

		F-1	Par type de mise en liberté et par région - Sommaire

		F-2	Par type de mise en liberté et par région - Autochtone

		F-3	Par type de mise en liberté et par région - Femmes

F-4	Condition supplémentaire d’assignation à résidence et cotation du risque dans la collectivité

		F-5	Par nombre de peines et nombre de périodes par région



	G	Nombre de conditions

		G-1	Sommaire par type de mise en liberté

		G-2	Sommaire par région pour tous les types de mise en liberté

		G-3	Autochtones par région 

		G-4	Femmes par région

		G-5	Semi-liberté par région

		G-6	Libération conditionnelle totale par région

G-7	Libération d’office par région
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les détenus sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU A - Par type de mise en liberté et par région��

A-1     Sommaire ��

�Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS TYPES DE MISE EN LIB.��RÉGION�Nbre�% de toutes les SL�Nbre�% de

toutes les LCT�Nbre�% de toutes les LO�Nbre�% de TOUTES��Atlantique�83�9,5�383�9,4�229�11,0�695�9,9��Québec�292�33,6�1 343�32,9�576�27,8�2 211�31,5��Ontario�210�24,1�1 070�26,3�527�25,4�1 807�25,7��Prairies�169�19,4�804�19,7�452�21,8�1 425�20,3��Pacifique�116�13,3�476�11,7�289�13,9�881�12,6��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �870���� =SUM(ABOVE) �4 076���� =SUM(ABOVE) �2 073���� =SUM(ABOVE) �7 019����������A-2 - Femmes���Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS TYPES DE LIB.��RÉGION�Nbre�% de toutes les SL�Nbre�% de

toutes les LCT�Nbre�% de toutes les LO�Nbre�% de TOUTES��Atlantique�2��18��4��24���Québec�13��69��3��85���Ontario�13��91��9��113���Prairies�13��44��8��65���Pacifique�4��24��3��31���TOTAL�� =SUM(ABOVE) �45��5,2�� =SUM(ABOVE) �246��6,0�� =SUM(ABOVE) �27��1,3�� =SUM(ABOVE) �318��4,5���

A-3 - Autochtones����Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS TYPES DE LIB.��RÉGION�Nbre�% de toutes les SL�Nbre�% de

toutes les LCT�Nbre�% de toutes les LO�Nbre�% de TOUTES��Atlantique�2��7��7��16���Québec�4��7��13��24���Ontario�8��21��27��56���Prairies�64��153��167��384���Pacifique�14��36��49��99���TOTAL�� =SUM(ABOVE) �92��5,5�� =SUM(ABOVE) �224��10,6�� =SUM(ABOVE) �263��12,7�� =SUM(ABOVE) �579��8,2��
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU B - Par année civile de la date de début de la surveillance��





Année civile�Nombre�Pourcentage de la population actuelle sous surveillance��1955-1959�7�0,1��1960-1969�30�0,4��1970-1979�137�2,0��1980-1989�421�6,0��1990�92�1,3��1991�146�2,1��1992�200�2,8��1993�261�3,7��1994�429�6,1��1995�1 119�15,9��1996�3 783�53,9��1997 (au 18 janvier 1997)�394�5,6��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �7 019�����
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)





TABLEAU C - Délinquants purgeant une peine de durée indéterminée, par type de peine��





Type de peine de durée indéterminée�Nombre��Délinquant dangereux�4��Délinquant sexuel dangereux�27��Repris de justice�5��Condamné à perpétuité�984��Emprisonnement à vie comme peine maximale�50��Peine de mort commutée en peine d’emprisonnement à vie�62��Mandat du lieutenant-gouverneur�1��Ordonnance de détention préventive�4��TOTAL - Délinquants purgeant une peine d’une durée indéterminée sous surveillance�� =SUM(ABOVE) �1 137���POURCENTAGE DU TOTAL DE LA POPULATION SOUS SURVEILLANCE�16,2��
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU D - Cotation du risque et des besoins dans la collectivité��

D-1  - Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - Sommaire��Type de�RISQUE ÉLEVÉ�RISQUE MOYEN�RISQUE FAIBLE�TOTAL���mise en liberté�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�avec

cotation��Semi-liberté�125�66�9�35�116�25�26�139�74���Total SL �200�176�239�615��% SL �32,5 %�28,6 %�38,9 %�100,0 %��Lib. cond. totale�233�169�34�78�228�60�90�952�1934���Total LCT �436�366�2976��3778��% LCT �11,5 %�9,7 %�78,8 %�100,0 %��Libération d’office�611�214�25�123�224�37�44�320�141���Total LO �850�384�505�1739��% LO �48,9 %�22,1 %�29,0 %�100,0 %��TOTAL-

Tous types�969�449�68�236�568�122�160�1411�2158���TOTAL

par cotation du risque      �1 486�926�3 720�6 132��%�24,2 %�15,1 %�60,7 %�100,0 %��
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU D - Cotation du risque et des besoins dans la collectivité��

D-2 - Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - Autochtones���RISQUE ÉLEVÉ�RISQUE MOYEN�RISQUE FAIBLE�TOTAL���Type de lib.�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�avec

Cotation��Semi-liberté�16�6�0�3�4�1�5�14�2���Total SL �22�8�21�51��% SL �43,1 %�15,7 %�41,2 %�100 %��Lib. cond. totale�27�14�4�10�12�3�7�43�82���Total LCT �45�25�132�202��% LCT �22,3 %�12,4 %�65,3 %�100 %��Libération d’office�92�31�4�10�33�2�5�26�8���Total LO �127�45�39�211��% LO �60,2 %�21,3 %�18,5 %�100 %��TOTAL

Tous types de lib.�135�51�8�23�49�6�17�83�92���TOTAL

par cotation du risque    �194�78�192�464��%�41,8 %�16,8 %�41,2 %�100 %��
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU D - Cotation du risque et des besoins dans la collectivité��

D-3 - Cotation du risque et des besoins par type de mise en liberté - Femmes���RISQUE ÉLEVÉ�RISQUE MOYEN�RISQUE FAIBLE�TOTAL���Type de lib.�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�avec cotation��Semi-liberté�0�0�0�1�2�0�3�9�7���Total SL �0�3�19�22��% SL �0,0 %�13,6 %�86,4 %�100 %��Lib. cond. totale�8�2�0�10�15�0�10�75�51���Total LCT �10�25�136�171��% LCT �5,8 %�14,6 %�79,5 %�100 %��Libération d’office�9�1�0�2�0�0�1�3�3���Total LO �10�2�7�19��% LO �52,6 %�10,5 %�36,8 %�100 %��TOTAL

Tous types de lib.�17�3�0�13�17�0�14�87�61���TOTAL

par cotation du risque    �20�30�162�212��%�9,4 %�14,2 %�76,4 %�100 %���EXAMEN DE LA LSCMLC
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU D - Cotation du risque et des besoins dans la collectivité��

D-4  -  Risque élevé - par date de début de la surveillance et type de mise en liberté��Date de début de la surveillance�Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS LES TYPES DE MISE EN LIB.���Nbre�% de 

SL�Nbre�% de 

LCT�Nbre�% de 

LO�Nbre�% de 

RE��Avant le 1/1/96�0��165��63��228�15,3��1/1/96-30/6/96�2��125��192��319�21,5��1/7/96-31/12/96�175��141��533��849�57,1��1/1/97-18/1/97�23��5��62��90�6,1��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �200���� =SUM(ABOVE) �436���� =SUM(ABOVE) �850���� =SUM(ABOVE) �1 486��100,0��������D-5  -  Risque moyen - par date de début de la surveillance et type de mise en liberté���Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS TYPES DE MISE EN LIB.���Nbre�% de 

SL�Nbre�% de 

LCT�Nbre�% de 

LO�Nbre�% de 

RE��Avant le 1/1/96�0��118��38��156�16,9��1/1/96-30/6/96�1��85��96��182�19,7��01/7/96-31/12/96�166��155��234��555�59,9��1/1/97-18/1/97�9��8��16��33�3,56��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �176���� =SUM(ABOVE) �366���� =SUM(ABOVE) �384���� =SUM(ABOVE) �926��100,0���

D-6  - Risque faible - par date de début de la surveillance et type de mise en liberté���Semi-liberté�Libération conditionnelle totale�Libération d’office�TOUS TYPES DE MISE EN LIB.���Nbre�% de 

SL�Nbre�% de 

LCT�Nbre�% de 

LO�Nbre�% de 

RE��Avant le 1/1/96�0��2 194���117��2 311�62,0��1/1/96-30/6/96�2��437��171��610�16,4��1/7/96-31/12/96�227��334��191��752�20,2��1/1/97-18/1/97�10��11��26��47�1,3��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �239���� =SUM(ABOVE) �2 976���� =SUM(ABOVE) �505���� =SUM(ABOVE) �3 720��100,0��
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DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE
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(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU E - CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES��	

E-1  -  Par condition et type de mise en liberté���TOUS LES TYPES DE LIB.�Nombre - Pourcentage de chaque type de mise en liberté��TYPE DE CONDITION SUPPLÉMENTAIRE��Semi-liberté�Liberté conditionnelle totale�Libération d’office���Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%��01 - Se présenter à la police�25�0,4�1�0,1�15�0,4�9�0,4��02 - Traitement psychiatrique�8�0,1�1�0,1�5�0,1�2�0,1��03 - S’abstenir de conduire�49�0,7�7�0,8�29�0,7�11�0,5��04 - S’abstenir de jouer�32�0,5�7�0,8�16�0,4�9�0,4��05 - S’abstenir de drogue�1559�22,2�189�21,7�778�19,1�592�28,6��06 - S’abstenir de substances intoxicantes�2249�32,0�385�44,3�914�22,4�950�31,4��07 - Éviter certains endroits�1084�15,4�208�23,9�489�12,0�387�18,7��08 - Éviter certaines personnes�3485�49,7�469�53,9�1 798�44,1�1 218�58,8��09 - S’abstenir d’alcool�1425�20,3�218�25,1�628�15,4�579�27,9��10 - Counseling psychiatrique�120�1,7�12�1,4�53�1,3�55�2,7��11 - Counseling psychologique�1416�20,2�304�34,9�531�13,0�581�28,0��12 - Demeurer dans un lieu désigné�595�8,5�5�0,6�360�8,8�230�11,1��13 - Suivre le plan de traitement�2619�37,3�480�55,1�1 073�26,3�1 066�51,4��14 - Autre�1284�18,3�203�23,3�736�18,1�345�16,6��TOTAL MISES EN LIB. PAR TYPE�7019��870��4 076��2 073���

�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET DES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU E - CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES��	

E-2  -  Par type de condition et par région���Tous les types de mise en lib.�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique��TYPE DE CONDITION SUPPLÉMENTAIRE�Nbre �%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%��01 - Se présenter à la police�25�0.4�0�0,0�5�0,2�1�0,1�16�1,1�3�0,3��02 - Traitement psychiatrique�8�0,1�0�0,0�8�0,4�0�0,0�0�0,0�0�0,0��03 - S’abstenir de conduire�49�0,7�4�0,6�4�0,2�28�1,5�11�0,8�2�0,2��04 - S’abstenir de jouer�32�0,5�4�0,6�6�0,3�16�0,9�5�0,4�1�0,1��05 - S’abstenir de drogue�1 559�22,2�309�44,5�247�11,2�889�49,2�49�3,4�65�7,4��06 - S’abstenir de substances intoxicantes�2 249�32,0�106�15,3�831�37,6�46�2,5�875�61,4�391�44,4��07 - Éviter certains endroits�1 084�15,4�26�3,7�793�35,9�213�11,8�36�2,5�16�1,8��08 - Éviter certaines personnes�3 485�49,7�381�54,8�1 435�64,9�1 247�69,0�251�17,6�171�19,4��09 - S’abstenir d’alcool�1 425�20,3�335�48,2�168�7,6�849�47,0�38�2,7�35�4,0��10 - Counseling psychiatrique�120�1,7�9�1,3�28�1,3�39�2,2�32�2,2�12�1,4��11 - Counseling psychologique�1 416�20,2�71�10,2�281�12,7�451�25,0�343�24,1�270�30,6��12 - Demeurer dans un lieu désigné�595�8,5�77�11,1�188�8,5�125�6,9�132�9,3�73�8,3��13 - Suivre le plan de traitement�2 619�37,3�444�63,9�303�13,7�1 066�59,0�527�37,0�279�31,7��14 - Autre�1 284�18,3�83�11,9�282�12,8�252�13,9�432�30,3�235�26,7��TOTAL SOUS SURVEILLANCE�7 019��695��2 211��1 807��1 425��881���

�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET DES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU E - CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES��	



E-3  -  Femmes par type de mise en liberté ���TOUS TYPES DE LIB.�Nombre - Pourcentage de chaque type de mise en liberté��TYPE DE CONDITION SUPPLÉMENTAIRE��Semi-liberté�Liberté conditionnelle totale�Libération d’office���Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%��01 - Se présenter à la police�2�0,6�0��2��0���02 - Traitement psychiatrique�0�0,0�0��0��0���03 - S’abstenir de conduire�0�0,0�0��0��0���04 - S’abstenir de jouer�1�0,3�0��1��0���05 - S’abstenir de drogue�64�20,1�7��46��11���06 - S’abstenir de substances intoxicantes�42�13,2�10��25��7���07 - Éviter certains endroits�14�4,4�2��9��3���08 - Éviter certaines personnes�96�30,2�14��73��9���09 - S’abstenir d’alcool�56�17,6�8��38��10���10 - Counseling psychiatrique�9�2,8�1��7��1���11 - Counseling psychologique�76�23,9�13��54��9���12 - Demeurer dans un lieu désigné�16�5,0�1��13��2���13 - Suivre le plan de traitement�97�30,5�21��64��12���14 - Autre�44�13,8�7��34��3���TOTAL - FEMMES �318��45��246��27����EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET DES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU E - CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES��	

E-4  -  Autochtones par type de mise en liberté���TOUS TYPES DE LIB.�Nombre - Pourcentage de chaque type de mise en liberté��TYPE DE CONDITION SUPPLÉMENTAIRE��Semi-liberté�Liberté conditionnelle totale�Libération d’office���Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%��01 - Se présenter à la police�9�1,6�0�0,0�5�2,2�4�1,5��02 - Traitement psychiatrique�0�0,0�0�0,0�0�0,0�0�0,0��03 - S’abstenir de conduire�5�0,9�0�0,0�2�0,9�3�1,1��04 - S’abstenir de jouer�1�0,2�0�0,0�1�0,4�0�0,0��05 - S’abstenir de drogue�61�10,5�10�10,9�17�7,6�34�12,9��06 - S’abstenir de substances intoxicantes�431�74,4�75�81,5�149�66,5�207�78,7��07 - Éviter certains endroits�43�7,4�6�6,5�14�6,3�23�8,7��08 - Éviter certaines personnes�129�22,3�17�18,5�30�13,4�82�31,2��09 - S’abstenir d’alcool�72�12,4�12�13,0�22�9,8�38�14,4��10 - Counseling psychiatrique�3�0,5�0�0,0�0�0,0�3�1,1��11 - Counseling psychologique�139�24,0�21�22,8�43�19,2�75�28,5��12 - Demeurer dans un lieu désigné�86�14,9�0�0,0�37�16,5�49�18,6��13 - Suivre le plan de traitement�308�53,2�73�79,3�90�40,2�145�55,1��14 - Autre�189�32,6�41�44,6�78�34,8�70�26,6��TOTAL - AUTOCHTONES�579��92��224��263���NOTE: 	À 54 délinquants autochtones, on a imposé à la fois une condition de s’abstenir de drogue et de s’abstenir d’alcool; à 431, on n’avait imposé qu’une condition de s’abstenir de TOUTE substance intoxicante - soit au total 485 sur 579 (83,8 %).



�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET SUR LES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES





DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)





TABLEAU F - Condition supplémentaire d’assignation à résidence��



F-1  -  Sommaire par type de mise en liberté et par région���LIB. COND. TOTALE�LIB. D’OFFICE �TOTAL��RÉGION�Toutes les LCT�LCT 

assig. à rés.�% de LCT�Toutes les LO�LO assig. à rés.�% de LO�LCT-LO�Assig. à résid.�% de LCT-LO��Atlantique�383�54�14,1�229�23�10,0�612�77�12,6��Québec�1 343�131�9,8�576�55�9,6�1 919�186�9,7��Ontario�1 070�61�5,7�527�61�11,6�1 597�122�7,6��Prairie�804�86�10,7�452�46�10,2�1256�132�10,5��Pacifique�476�28�5,9�289�45�15,6�765�73�9,5��TOTAL�4 076�� =SUM(ABOVE) �360��8,8�2 073�� =SUM(ABOVE) �230��11,1�� =SUM(ABOVE) �6 149��� =SUM(ABOVE) �590��9,6��

F-2  -  Autochtones par type de mise en liberté et par région���LIB. COND. TOTALE�LIBÉRATION D’OFFICE�TOTAL���Toutes les LCT�LCT assig. à résid.�% de LCT�Toutes les LO�LO assig. à résid.�% de LO�LCT-LO�Assig. à résid.�% de LCT-LO��Atlantique�7�1��7�1��14�2���Québec�7�1��13�3��20�4���Ontario�21�1��27�1��48�2���Prairie�153�27��167�29��320�56���Pacifique�36�7��49�15��85�22���TOTAL�� =SUM(ABOVE) �224��� =SUM(ABOVE) �37��16,5�� =SUM(ABOVE) �263��� =SUM(ABOVE) �49��18,6�� =SUM(ABOVE) �487��� =SUM(ABOVE) �86��17,7��





F-3  -  Femmes par type de mise en liberté et par région���LIB. COND. TOTALE�LIBÉRATION D’OFFICE�TOTAL��RÉGION�Toutes les LCT�LCT assig. à résid.�% de LCT�Toutes les LO�LO assig. à résid.�% de LO�LCT-LO�Assig. à résid.�% de LCT-LO��Atlantique�18�4��4�1��22�5���Québec�69�1��3�0��72�1���Ontario�91�6��9�0��100�6���Prairie�44�2��8�1��52�3���Pacifique�24�1��3�0��27�1����EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET DES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU F - Condition supplémentaire d’assignation à résidence��

F-4  -  Condition supplémentaire d’assignation à résidence et cotation du risque dans la collectivité���RISQUE ÉLEVÉ�RISQUE MOYEN�RISQUE FAIBLE�TOTAL��Type de mise en liberté�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�Besoins 

élevés�Besoins

moyens�Besoins

faibles�avec cotation��Lib. cond. totale�233�169�34�78�228�60�90�952�1 934���Total LCT �436�366�2 976�3 778��Cond. assig. rés. - LCT�89

(20,4 % de LCT à risque élevé)�78

(21,3 % de LCT à risque moyen)�149

(5,0 % de LCT à risque faible)�316��Libération d’office�611�214�25�123�224�37�44�320�141���Total LO �850�384�505�1 739��Cond. assig. rés. - LO�114

(13,4 % de LO à risque élevé)�35

(9,1 % de LO à risque moyen)�14

(2,8 % de LO à risque faible)�163��Total  LCT-LO avec cotation du risque    �

1 286�

750�

3 481�

5 517��Cond. assig. résid. avec cotation du risque�



203

�



113�



163�



479��

NOTE:	Pour 111 des 590 dossiers de LCT et LO portant CONDITION D’ASSIGNATION À RÉSIDENCE, l’extrait de dossier ne contenait par la cotation actuelle du risque et des besoins. Pour 56 de ces 111, celle-ci n’était pas encore due, puisqu’ils avaient été libérés moins de 30 jours avant.

�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET DES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE 

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale, IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU F - Condition supplémentaire d’assignation à résidence��

F-5  -  Par nombre de peines et nombre de périodes par région���LIBERTÉ CONDITIONNELLE TOTALE

n = 360�LIBÉRATION D’OFFICE

n = 230��Région�Peine 1�Peine (2�Peine 1�Peine (2���Période 1�Période (2�Période 1�Période (2�Période 1�Période (2�Période 1�Période (2��Atlantique�32�3�18�1�10�3�8�2��Québec�108�11�11�1�27�15�4�9��Ontario�53�2�4�2�29�13�12�7��Prairies�61�5�16�4�19�8�14�5��Pacifique�21�5�2�0�23�9�8�5��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �275��� =SUM(ABOVE) �26��� =SUM(ABOVE) �51��� =SUM(ABOVE) �8��� =SUM(ABOVE) �108��� =SUM(ABOVE) �48��� =SUM(ABOVE) �46��� =SUM(ABOVE) �28�������������





�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET SUR LES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU G - Nombre de conditions��

G-1     Sommaire par type de mise en liberté ��

Nombre de �Semi-liberté�Lib. cond. totale�Libération d’office�TOUS LES TYPES DE MISE EN LIB.��conditions�Nbre�% de toutes les SL�Nbre�% de

toutes les LCT�Nbre�% de toutes les LO�Nbre�% de TOUTES��0�32�3,7�1 028�25,2�102�4,9�1 162�16,6��1�93�10,7�841�20,6�226�10,9�1 160�16,5��2�201�23,1�851�20,9�448�21,6�1 500�21,4��3�285�32,8�778�19,1�594�28,6�1 657�23,6��4�179�20,6�388�9,5�453�21,9�1 020�14,5��5�60�6,9�149�3,7�189�9,1�398�5,7��6�17�1,9�36�0,9�52�2,5�105�1,5��7�3�0,3�5�0,1�9�0,4�17�0,2��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �870���� =SUM(ABOVE) �4 076���� =SUM(ABOVE) �2 073���� =SUM(ABOVE) �7 019����





G-2  -  Sommaire par région pour tous les types de mise en liberté��Nbre de�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique�TOTAL��cond.�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%�Nbre�%��0�62�8,9�427�19,3�187�10,3�247�17,3�239�27,1�1162�16,6��1�83�11,9�399�18,0�225�12,5�284�19,9�169�19,2�1160�16,5��2�147�21,2�450�20,4�318�17,6�408�28,6�177�20,1�1500�21,4��3�199�28,6�569�25,7�372�20,6�340�23,9�177�20,1�1657�23,6��4�160�23,0�274�12,4�381�21,1�107�7,5�98�11,2�1020�14,5��5�37�5,3�76�3,4�231�12,8�35�2,5�19�2,2�398�5,7��6�6�0,9�15�0,7�78�4,3�4�0,3�2�0,2�105�1,5��7�1�0,1�1�0,0�15�0,8�-�0,0�-�0,0�17�0,2��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �695���� =SUM(ABOVE) �2 211���� =SUM(ABOVE) �1 807���� =SUM(ABOVE) �1425���� =SUM(ABOVE) �881���� =SUM(ABOVE) �7 019����

�EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET SUR LES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES





DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU G - Nombre de conditions��



G-3  -  Autochtones par région��Nbre de

cond.�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique�TOTAL -

Autochtones ���Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�% ��0�0�0�6�17�13�36�6,2��1�0�2�3�68�14�87�15,0��2�3�3�7�123�19�155�26,8��3�5�9�8�118�32�172�29,7��4�6�8�19�39�16�88�15,2��5�2�2�7�19�5�35�6,0��6�0�0�5�0�0�5�0,9��7�0�0�1�0�0�1�0,2��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �16��� =SUM(ABOVE) �24��� =SUM(ABOVE) �56��� =SUM(ABOVE) �384��� =SUM(ABOVE) �99��� =SUM(ABOVE) �579�������������



G-4  -  Femmes par région���������Nbre de

cond.�Atlantique�Québec�Ontario�Prairie�Pacifique�TOTAL -

Femmes����Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�Nbre�% ��0�1�71�16�20�19�127�39,9��1�3�8�16�9�5�41�12,9��2�4�5�30�18�4�61�19,2��3�7�0�14�13�2�36�11,3��4�6�0�18�4�0�28�8,8��5�2�1�12�1�1�17�5,3��6�0�0�6�0�0�6�1,9��7�1�0�1�0�0�2�0,6��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �24��� =SUM(ABOVE) �85��� =SUM(ABOVE) �113��� =SUM(ABOVE) �65��� =SUM(ABOVE) �31��� =SUM(ABOVE) �318�����EXAMEN DE LA LSCMLC

PROJET SUR LES QUESTIONS COMMUNAUTAIRES



DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE -

POPULATION SOUS SURVEILLANCE

au 18 janvier 1997

(non compris les délinquants sous responsabilité provinciale,

 IEL, en DT ou déportés)



TABLEAU G - Nombre de conditions��

G-5  -  Semi-liberté par région��Nbre. de�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique�TOTAL��cond.�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%��0�2��15��-��7��8��32�3,7��1�7��32��16��22��16��93�10,7��2�17��55��35��59��35��201�23,1��3�29��101��49��66��40��285�32,8��4�22��73��56��12��16��179�20,6��5�3��15��39��3��-��60�6,9��6�2��1��13��-��1��17�1,9��7�1��-��2��-��-��3�0,3��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �83���� =SUM(ABOVE) �292���� =SUM(ABOVE) �210���� =SUM(ABOVE) �169���� =SUM(ABOVE) �116���� =SUM(ABOVE) �870����

G-6  -  Libération conditionnelle totale par région��Nbre de�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique�TOTAL��cond.�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%��0�58��376��181��211��202��1 028�25,2��1�71��293��193��179��105��841�20,6��2�87��265��223��195��81��851�20,9��3�93��261��204��159��61��778�19,1��4�55��106��159��45��23��388�9,5��5�17��35��80��14��3��149�3,7��6�2��7��25��1��1��36�0,9��7�-��-��5��-��-��5�0,1��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �383���� =SUM(ABOVE) �1 343���� =SUM(ABOVE) �1 070���� =SUM(ABOVE) �804���� =SUM(ABOVE) �476���� =SUM(ABOVE) �4 076�����

G-7  -  Libération d’office par région��Nbre de�Atlantique�Québec�Ontario�Prairies�Pacifique�TOTAL��cond.�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%�Tous�%��0�2��36��6��29��29��102�4,9��1�5��74��16��83��48��226�10,9��2�43��130��60��154��61��448�21,6��3�77��207��119��115��76��594�28,6��4�83��95��166��50��59��453�21,9��5�17��26��112��18��16��189�9,1��6�2��7��40��3��-��52�2,5��7�-��1��8��-��-��9�0,4��TOTAL�� =SUM(ABOVE) �229���� =SUM(ABOVE) �576���� =SUM(ABOVE) �527���� =SUM(ABOVE) �452���� =SUM(ABOVE) �289���� =SUM(ABOVE) �2 073����

� Sur 7 019 dossiers, 30 n’indiquaient pas de code de race, et dans 65, on avait indiqué INCONNU.

�	Pour 887 dossiers sur 7 019, l’extrait de dossier ne contenait pas de cotation actuelle du risque et des besoins. Pour 360 de ces 887 dossiers (40,6 %), la date d’échéance pour la préparation de l’ÉCHELLE D’ÉVALUATION DU RISQUE ET DES BESOINS DANS LA COLLECTIVITÉ (dans les 30 jours après la libération) n’était pas encore arrivée.

�	Pour 521 (17,5 %) des 2 976 délinquants à faible risque en liberté conditionnelle totale, la surveillance avait débuté avant le 1er janvier 1990.

�	Pour 115 dossiers sur 579, l’extrait de dossier ne contenait pas de cotation actuelle du risque et des besoins. Pour 60 de ces 115 dossiers (52,2 %), la date d’échéance pour la préparation de l’ÉCHELLE D’ÉVALUATION DU RISQUE ET DES BESOINS DANS LA COLLECTIVITÉ (dans les 30 jours après la libération) n’était pas encore arrivée.

�	Pour 106 dossiers sur 318, l’extrait de dossier ne contenait pas de cotation actuelle du risque et des besoins. Pour 20 de ces 106 dossiers (18,9 %), la date d’échéance pour la préparation de l’ÉCHELLE D’ÉVALUATION DU RISQUE ET DES BESOINS DANS LA COLLECTIVITÉ (dans les 30 jours après la libération) n’était pas encore arrivée.  

�  521 dont la surveillance a commencé avant le 1/1/90 (445 pour une durée indéterminée et 76 pour une durée déterminée)

   1 676 dont la surveillance a commencé entre le 1/1/90 et 31/12/95 (372 pour une durée indéterminée et 1 304 pour une durée déterminée)
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